
 
 
 
 
 

 
 

 
 
        Dardilly, le 20 Mars  2009 
 
 
A l’attention :    -     des responsables de laboratoire 

- des directeurs de l’établissement de santé 
- des correspondants locaux de réactovigilance 

 
 
 
Objet : Retrait boîtes Brilliance™ MRSA –référence PO5196A – lot 743844 

Milieu prêt à l’emploi pour le dépistage des porteurs de staphylococcus aureus résistant à la  
méthicilline 

 
 
 
Madame, Monsieur, 
 

Suite à des signalements d’utilisateurs concernant des faux positifs avec des souches de 

staphylococcus aureus sensibles à la méthicilline, des investigations internes ont confirmé  un défaut de 

spécificité du lot 743844 du produit Brilliance™ MRSA.  

 

En conséquence et en accord avec l’AFSSAPS , nous vous demandons : 

 

- de ne plus utiliser et de détruire les boîtes du lot 743844 de la référence 

PO5196A : boîtes Brilliance™ MRSA 

 

- De reconsidérer les résultats rendus positifs pour les souches pour lesquelles le 

caractère de résistance n’aurait pas été vérifié par une autre méthode. 

 

- de nous retourner le certificat de destruction ci-joint par fax au 04 78 66 03 76. 

      Dès réception du fax, nous vous enverrons un autre lot en remplacement  

Notre assistance technique est à votre disposition si nécessaire au 04 72 52 33 73. 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués. 

 

 

MF MARQUET 

Chef de produits 



 

 

CERTIFICAT DE DESTRUCTION 

 (à nous retourner même si vous n’avez plus de produit)    au  04 78 66 03 76 

 

       OXOID SA 

       6 route de Paisy 

       69571 DARDILLY CEDEX 

       Fax : 04 78 66 03 76 

 

 

Je soussigné(e) : 

 

 

 

 

 

Déclare avoir détruit ……… coffrets de 10 boîtes Brilliance™ MRSA PO5196A lot 743844 en ma 

possession. 

 

Cocher la case adéquate : 

□ Je désire un remplacement immédiatement 

□ Je désire un remplacement joint à ma prochaine commande 

 

 

 

Date :                                                                               Tampon et signature du responsable : 

 
 


